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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Bruit : Paris
Question écrite n° 11087

Texte de la question

M Georges Mesmin appelle l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la
mer sur les nombreuses plaintes qu'il a recues, formulees par les riverains de la peripherie sud-ouest de Paris.
En effet, le dimanche 19 fevrier a 4 h 10 du matin un avion a survole Paris a basse altitude. Les habitants de ce
quartier de Paris ont ete cette nuit-la eveilles par le bruit particulierement exceptionnel de ce survol. En
consequence, il lui demande dans quelles conditions a pu etre autorise le survol de Paris la nuit du 18 au 19
fevrier dernier.

Texte de la réponse

Reponse. - L'aeronef qui a survole Paris le 19 fevrier dernier vers 4 h 15 est un Concorde appartenant a la
compagnie Air France. Ce vol commercial a decolle de Roissy - Charles-de-Gaulle a 4 h 14, heure locale, a
destination de Djibouti, Mombasa, Madras et Hongkong. Il a survole Paris en suivant la route publiee a une
altitude superieure a 5 500 metres, c'est-a-dire bien au-dessus des 2 000 metres imposes par l'arrete du 20
janvier 1948 relatif au survol de Paris.
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